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COMMUNIQUE DE PRESSE 
 

  
GARDE D’ENFANTS DES PROFESSIONNELS 

INDISPENSABLES A LA GESTION DE LA CRISE SANITAIRE  

3 crèches supplémentaires pour l’accueil des 
enfants de moins de 3 ans 

 

 

Depuis le 5 avril, le Département organise, avec les gestionnaires de crèches (communes, EPCI 

et associations), l’accueil des enfants de moins de 3 ans pour les parents ayant le statut de 

personnel indispensable à la gestion de la crise. 

 

Pour cela, depuis une semaine, 15 crèches sont ouvertes en accord avec la préfecture et 

accueillent plus de 160 enfants. Ces derniers doivent être répartis par groupes de 10 maximum 

et, dans certains secteurs comme le Villeneuvois, la capacité des crèches est saturée. 

 

Aussi, le Département élargit dès ce lundi 12 avril 2021 la liste des crèches ouvertes, qui 

passe de 15 à 18 : 1 crèche est ajoutée dans l’Agenais, 1 dans le Marmandais et 1 dans le 

Villeneuvois. D’autres crèches pourront ouvrir dans les jours à venir, en fonction des besoins. 

 

Le Département remercie tous les gestionnaires de crèches qui se mobilisent dans le cadre de 

la crise sanitaire. 

 

La liste des professionnels prioritaires ainsi que celle des structures mobilisées (y compris les 4 

supplémentaires) sont en pièce jointe. 

 

Pour mémoire, les parents concernés doivent en priorité : 

- se connecter sur le site de la CAF « mon-enfant.fr » pour déposer leur demande de 

garde : https://mon-enfant.fr/web/guest/recensement-covid-19 ; 

- ou contacter directement la crèche ouverte de leur secteur. 

 

Pour bénéficier de cet accueil, les parents devront indiquer les raisons de leur demande et 

joindre un justificatif attestant l’appartenance à une catégorie prioritaire (carte 

professionnelle, attestation de l’employeur...). 

Ils devront également attester sur l’honneur : 

• de l’absence de toute solution de garde ; 

• que leur enfant n’est pas symptomatique. 
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